Bordereau d’élimination d’archives
Soumis au visa du Directeur des Archives Départementales de la Vendée
Commune / Collectivité : 

Responsable des archives : M. , Maire / Président 
Rédigé par : 
	Nature des documents
	Dates extrêmes

des documents
	Métrage

(en ml)
	Partie réservée

aux Archives

départementales

	(Ajouter autant de lignes que de documents à éliminer)
	
	
	

	Série D : Administration générale

	
	
	
	

	Série E : Etat-civil

	
	
	
	

	Série F : Population – Economie sociale – Statistiques

	
	
	
	

	Série G : Contributions – Administrations financières

	
	
	
	

	Série H : Affaires militaires – Pompier – Mesures d’exception et faits de guerre

	
	
	
	

	Série J : Police – Justice –Hygiène

	
	
	
	

	Série K : Elections – Personnel municipal

	
	
	
	

	Série L : Finances communales

	
	
	
	

	Série M : Bâtiments communaux

	
	
	
	

	Série N : Gestion des biens communaux – Exploitation des eaux

	
	
	
	

	Série O : Travaux publics – Voirie – Transports – Navigation et régime des eaux

	
	
	
	

	Série Q : Assistance et prévoyance

	
	
	
	

	Série R : Enseignement – Action culturelle – Sports – Loisirs – Tourisme

	
	
	
	

	Série S : Relations intercommunales

	
	
	
	

	Série T : Urbanisme

	
	
	
	

	Métrage total à détruire.................
	
	ml
	


« Lorsque les services, établissements et organismes désirent éliminer les documents qu’ils jugent inutiles, ils en soumettent la liste au visa de la direction des Archives de France. Toute élimination est interdite sans ce visa. Dans tous les cas, les documents à éliminer sont détruits sous le contrôle technique de la direction des Archives de France (Code du Patrimoine, Livre II – Archives, chapitre 2, articles L 212-2 à L 212-4, R 212-4, R 212-51) ».
Les documents décrits ci-dessus ne sont pas destinés à être conservés à terme et l’administration n’en reconnaissant plus l’utilité, leur élimination est accordée sous les réserves portées en marge.

A
A La Roche-sur-Yon, le

Le Maire/ Le Président
Le Directeur des Archives Départementales
Les informations recueillies sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Département de la Vendée pour la gestion des archives notamment la gestion de la collecte et inventaire, le traitement et la diffusion de ces archives ainsi que la réalisation de statistiques anonymes. Les données collectées et traitées sont conservées en lien avec les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ou à défaut conformément aux prescriptions des archives de France et/ou des archives départementales et sont destinées aux agents habilités du Département de la Vendée. Conformément à la loi « informatique et libertés » modifiée, vous pouvez définir le sort de vos données après votre décès et également exercer votre droit d'accès aux données, d'opposition, de suppression et de limitation aux données vous concernant et les faire rectifier en vous adressant par voie électronique à l’adresse protection.donnees@vendee.fr ou à défaut par voie postale : Département de la Vendée, Délégué à la protection des données,40 rue du Maréchal Foch, 85923 LA ROCHE-SUR-YON Cedex 9. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL (3 place Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris Cedex www.cnil.fr).
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